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TITRE I  - Préambule 

Introduction 1. Conformément à la loi sur les indemnités et les aides 
financières (LIAF), du 15 décembre 2005, le Conseil 
d'État de la République et canton de Genève, par voie 
du département de la cohésion sociale, entend mettre en 
place des processus de collaboration dynamiques, dont 
les contrats de prestations sont les garants. Le présent 
contrat de prestations est établi conformément aux 
articles 11 à 21 de la LIAF. 

But des contrats 2. Les contrats de prestations ont pour but de : 
• déterminer les objectifs visés par l'aide financière; 
• préciser le montant et l'affectation de l'aide financière 

consentie par l'État ainsi que le nombre et l'échéance 
des versements; 

• définir les prestations offertes par la Fondation Phénix 
ainsi que les conditions de modification éventuelles 
de celles-ci; 

• fixer les obligations contractuelles et les indicateurs 
de performance relatifs aux prestations. 

Principe de 
proportionnalité 

3. Les parties tiennent compte du principe de 
proportionnalité dans l'élaboration du contrat en 
appréciant notamment : 
• le niveau de financement de l'État par rapport aux 

différentes sources de financement de la Fondation 
Phénix; 

• l'importance de l'aide financière octroyée par l'État; 
• les relations avec les autres instances publiques. 

Principe de bonne foi 4. Les parties s’engagent à appliquer et à respecter le 
présent contrat et les accords qui en découlent avec 
rigueur et selon le principe de la bonne foi. 
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TITRE II -  Dispositions générales 

Article 1 

Bases légales et 
règlementaires 
conventionnelles 

Les bases légales, réglementaires et conventionnelles 
relatives au présent contrat de prestations sont :  

 • la loi sur la gestion administrative et financière de 
l'État (LGAF), du 4 octobre 2013 (D 1 05); 

• la loi sur la surveillance de l'État (LSurv), du 13 mars 
2014 (D 1 09);  

• la loi sur les indemnités et les aides financières 
(LIAF), du 15 décembre 2005 (D 1 11);  

• le règlement d'application de la loi sur les indemnités 
et les aides financières (RIAF), du 20 juin 2012 
(D 1 11 01); 

• la loi générale sur l'égalité et la lutte contre les 
discriminations (LED), du 23 mars 2023 (A 2 90); 

• la loi fédérale sur les stupéfiants et les substances 
psychotropes (LStup), du 3 octobre 1951; 

• l'autorisation d'exploitation délivrée à la Fondation 
Phénix (arrêté du Conseil d'Etat du 13 juillet 2016); 

• la loi sur la santé (LS), du 7 avril 2006 (K 1 03); 
• la loi sur l'organisation du réseau de soins en vue du 

maintien à domicile (LORSDom), du 28 janvier 2021 
(K 1 04); 

• le règlement d'application de la loi sur l'organisation 
du réseau de soins en vue du maintien à domicile 
(RORSDom), du 10 mars 2021 (K 1 04.01); 

• la charte de collaboration des partenaires du réseau 
de soins, signée le 18 octobre 2024 (annexe xx). 

Article 2 

Cadre du contrat Le présent contrat s'inscrit dans le cadre du programme 
"Mesures et soutien financier individuel en matière d'action 
sociale" (C01) du département de la cohésion sociale et 
du programme K01 "Réseau de soins" du département de 
la santé et des mobilités. 

Article 3 

Bénéficiaire Le bénéficiaire est constitué en fondation de droit privé, 
sans but lucratif, au sens des articles 80 et suivants du 
code civil suisse. 
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 Buts statutaires : 
• la prise en soins médico-psycho-sociale des 

personnes présentant des problèmes d'addiction 
avec ou sans substance; 

• le traitement de toutes les formes d'addiction, avec 
ou sans substance, principalement en favorisant le 
traitement médical, le traitement 
psychothérapeutique, la réinsertion sociale et la 
réintégration professionnelle. 

 

Titre III - Engagement des parties  

Article 4 

Prestations attendues 
du bénéficiaire 

1. La Fondation Phénix s'engage à fournir d'une part des 
prestations d'aide et d'accompagnement à la réinsertion 
sociale et professionnelle des jeunes adultes et des 
adultes présentant une addiction avec ou sans 
substance, et d'autre part des prestations médicales et 
paramédicales ne pouvant être facturées, et faisant partie 
du modèle unique de prise en charge médico-psycho-
sociale de la Fondation.  

Les prestations d'aide et d'accompagnement à la 
réinsertion sociale et professionnelle, financées par le 
département de la cohésion sociale, se détaillent comme 
suit: 
• évaluation de la situation sociale et professionnelle 

des patient.e.s et définition d'objectifs individuels de 
réinsertion et d'un projet personnel; 

• accompagnement et suivi des patient.e.s dans leur 
projet personnel; 

• accueil, écoute, conseils et orientation des patients et 
de leurs proches; 

• aide aux patients les plus désocialisés à développer 
des aptitudes sociales de base (venir aux rendez-
vous, ouvrir sa boîte aux lettres, faire des courses, se 
rendre à la poste, etc.); 

• accompagnement des patient.e.s en rupture dans 
leurs démarches officielles (audiences au tribunal et 
rendez-vous administratifs); 

• suivi des rendez-vous manqués par les patient.e.s en 
rupture à travers une prise de contact par téléphone, 
par courriels, ou à domicile; 

• activités sociothérapeutiques en groupe dans le but de 
sortir les personnes de l'isolement; 

• coordination des activités autour des patient.e.s avec 
les partenaires du réseau (Hospice général, services 
de l'Etat, Hôpitaux universitaires de Genève, 
associations, office cantonal de l'emploi, office pour la 
formation professionnelles et continue); 

• respect des conditions cadres du système qualité 
selon les normes de QuaThéDA (Qualité Thérapie 
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Drogue et Alcool) et ISO 9001:2015, système certifié 
par S.Q.S, afin de garantir les compétences 
professionnelles nécessaires à l'accomplissement des 
prestations offertes et au mangement; 

Les prestations médicales et paramédicales non facturées, 
financées par le département de la santé et des mobilités, 
se détaillent comme suit: 

• animation de divers groupes thérapeutiques, 
notamment auriculothérapie, réflexologie, éducation 
thérapeutique, mise en mouvement; 

• prestations techniques délivrées par les assistantes 
médicales (alcootests, petits soins de base, etc.); 

• gestion des stocks des traitements de stupéfiants par 
patient; 

• formation interne et formation continue obligatoire au 
maintien des titres (médecins et psychologues); 

• élaboration de concepts de soins spécifiques; 
• tenue de comités scientifiques et éthiques; 
• supervision des équipes par des mandataires 

externes; 
• conseils d'orientation aux professionnels du réseau et 

aux proches de personnes non suivies. 

Article 5 

Engagements financiers 
de l’État 

1. L'État de Genève, par l'intermédiaire du département de 
la cohésion sociale et du département de la santé et des 
mobilités s'engage à verser à la Fondation Phénix une 
aide financière, sous réserve de l'accord du Grand 
Conseil dans le cadre de l'approbation annuelle du 
budget. Cette aide financière recouvre tous les 
éléments de charge en lien avec l'exécution des 
prestations prévues par le présent contrat. 

 2. L'aide financière n'est accordée qu'à titre conditionnel 
(article 25 LIAF). Les montants peuvent être modifiés 
par décision du Conseil d'État si, dans le cadre du vote 
du budget annuel, l'autorisation de dépense n'est pas 
octroyée ou ne l'est que partiellement.  

 3. Les montants engagés sur cinq ans sont les suivants : 
Par le département de la cohésion sociale: 
Année 2025  : 756 372 francs 
Année 2026  : 756 372 francs 
Année 2027  : 756 372 francs 
Année 2028  : 756 372 francs 
Année 2029  : 756 372 francs 

Par le département de la santé et des mobilités: 
Année 2025  : 400 000 francs 
Année 2026  : 400 000 francs 
Année 2027  : 400 000 francs 
Année 2028  : 400 000 francs 
Année 2029  : 400 000 francs 
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 4. Le versement des montants ci-dessus n'intervient que 
lorsque la loi de ratification est exécutoire.  

Article 6 

Plan financier 
pluriannuel 

Un plan financier quinquennal pour l'ensemble des 
activités/prestations de la Fondation Phénix figure à 
l'annexe 3. Ce document fait ressortir avec clarté 
l'intégralité des sources de financement espérées, qu'elles 
soient publiques ou privées, ainsi que la totalité des 
dépenses prévisibles par type d'activités/prestations.  

Article 7 

Rythme de versement 
de l’aide financière 

1. L'aide financière est versée chaque année selon les 
échéances et les conditions suivantes : 
• le premier paiement annuel tiendra compte tant d'une 

rétroactivité au 1er janvier que d'éventuels acomptes 
déjà versés; 

• les tranches ultérieures seront versées 
mensuellement au plus tard le 20 de chaque mois. 

 2. En cas de refus du budget annuel par le Grand Conseil, 
les paiements sont effectués selon le principe des 
douzièmes provisoires, conformément à l'article 42 de la 
LGAF. 

Article 8 

Conditions de travail 1. La Fondation Phénix est tenue d'observer les lois, 
règlements et les conventions collectives applicables en 
matière notamment de salaire, d'horaire de travail, 
d'assurance et de prestations sociales.  

 2. La Fondation Phénix tient à disposition du département 
son organigramme, le cahier des charges du personnel, 
une description de ses conditions salariales et de travail, 
ainsi que tous autres renseignements permettant de 
démontrer le respect des principes généraux d'égalité et 
d'interdiction des discriminations directes ou indirectes, 
conformément à l'article 12 de la LIAF.  

Article 9 

Développement durable La Fondation Phénix s'engage à ce que les objectifs qu'elle 
poursuit et les actions qu'elle entreprend s'inscrivent dans 
une perspective de développement durable, conformément 
à la loi sur l'action publique en vue du développement 
durable (Agenda 21) (LDD), du 12 mai 2016 (A 2 60). 
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Article 10 

Système de contrôle 
interne  

La Fondation Phénix s'engage à maintenir un système de 
contrôle interne adapté à ses missions et à sa structure 
dans le respect de l’article 3, alinéa 4 de la LGAF. 

Article 11 

Suivi des 
recommandations du 
service d’audit interne 

La Fondation Phénix s'engage à respecter les 
recommandations figurant dans les rapports du service 
d’audit interne et à mettre en œuvre dans le délai indiqué 
par le département de tutelle les mesures correctrices qui 
ne sont pas contestées ou qui ont fait l'objet d'une décision 
au sens de l'article 17 de la LSurv. 

Article 12 

Reddition des comptes 
et rapports  

La Fondation Phénix, en fin d'exercice comptable mais au 
plus tard 4 mois après la date de clôture du dernier exercice, 
fournit au département de la cohésion sociale :  

• ses états financiers établis conformément aux normes 
Swiss GAAP RPC et révisés. Les états financiers 
comprennent un bilan, un compte d'exploitation, un 
tableau de financement, un tableau de variation des 
fonds propres ainsi que l'annexe explicative;  

• les rapports de l'organe de révision; 
• un rapport d'exécution du contrat reprenant les 

objectifs et les indicateurs figurant dans le tableau de 
bord; 

• son rapport d'activité; 
• le procès-verbal de l’organe approuvant les comptes. 

Dans ce cadre, l’entité s’engage à respecter les règlements 
et directives qui lui sont applicables, notamment :  

• règlement d'application de la loi sur les indemnités et 
les aides financières (RIAF), du 20 juin 2012; 

• directive transversale de l'État EGE-02-04 relative à la 
présentation et révision des états financiers des entités 
subventionnées; 

• directive transversale de l'État EGE-02-07 relative au 
traitement des bénéfices et des pertes des entités 
subventionnées; 

• directives du département de la santé et des mobilités 
et instructions de bouclement pour les entités au 
bénéfice d'un contrat de prestations. 
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Article 13 

Traitement du résultat 1. Au terme de l'exercice comptable, le résultat annuel établi 
conformément à l’article 12 est comptabilisé au bilan 
dans les fonds propres de l'entité, dans un compte intitulé 
« Résultat période 2025-2029 ». 

2. La Fondation Phénix conserve 85% de son résultat 
cumulé bénéficiaire. Le solde est restituable à l'Etat, sous 
réserve des dispositions de l'alinéa 3. 

3. A l'échéance du contrat et pour autant que les prestations 
financées aient été fournies conformément au contrat, le 
département de la cohésion sociale et le département de 
la santé et des mobilités procèdent à l'analyse de la 
situation financière de l'entité et à la détermination de 
l'éventuel montant à restituer. Ils peuvent renoncer à une 
partie du résultat lui revenant en application des critères 
de l'article 19, alinéas 2 et 3 du RIAF. 

4. Le Conseil d'Etat ou le département de la cohésion 
sociale notifie à l'entité la décision relative à la restitution 
du résultat en fonction des seuils fixés à l'article 20, 
alinéas 3 et 4 du RIAF. 

5. A l’échéance du contrat, la Fondation Phénix assume ses 
éventuelles pertes reportées. 

Article 14 

Bénéficiaire direct Conformément à l'article 14 alinéa 3 de la LIAF la Fondation 
Phénix s'engage à être le bénéficiaire direct de l'aide 
financière. Elle ne procédera à aucune redistribution sous 
forme de subvention à des organismes tiers. 

Article 15 

Communication 1. Toute publication, campagne d'information ou de 
communication lancée par la Fondation Phénix auprès du 
public ou des médias en relation avec les prestations 
définies à l’article 4, doit faire mention de la République 
et canton de Genève en tant que subventionneur.  

 2.  Le département de la cohésion sociale et le département 
de la santé et des mobilités auront été informés au 
préalable des actions envisagées. 
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Titre IV  - Suivi et évaluation du contrat 

Article 16 

Objectifs, indicateurs, 
tableau de bord 

1. Les prestations définies à l'article 4 du présent contrat 
sont évaluées par le biais d'objectifs et d'indicateurs. 

 2. Ces indicateurs mesurent le nombre de prestations 
rendues, leur qualité (satisfaction des destinataires), leur 
efficacité (impact sur le public-cible) ou leur efficience 
(amélioration de la productivité). 

 3. Dans le respect du principe de proportionnalité, les 
indicateurs définis sont utiles, facilement mesurables et 
établis en lien avec la pratique de terrain. 

 4. Le tableau de bord, établissant la synthèse des objectifs 
et indicateurs, figure en annexe 1 du présent contrat. Il 
est réactualisé chaque année. 

Article 17 

Modifications 1. Toute modification au présent contrat doit être négociée 
entre les parties, sous réserve des dispositions de  
l'article 5 "Engagements financiers de l'État", et sous 
réserve des dispositions de la loi de ratification qui ne 
peuvent être modifiées. 

 2. En cas d'événements exceptionnels et prétéritant la 
poursuite des activités de la Fondation Phénix ou la 
réalisation du présent contrat, les parties s'accordent sur 
les actions à entreprendre. 

 3. Ces évènements doivent être signalés dans les plus brefs 
délais au département. 

Article 18 

Suivi du contrat 1. Les parties au présent contrat mettent en place une 
commission de suivi du contrat afin de :  
• veiller à l’application du contrat; 
• évaluer les engagements par le biais du tableau de 

bord et du rapport d'exécution annuel établi par la 
Fondation Phénix; 

• permettre l'adaptation, la réorientation ou la 
redéfinition des conditions du contrat et de son tableau 
de bord. 

 2.  Les noms des membres de la commission de suivi 
figurent à l'annexe 5 du présent contrat. 

 3. Ce dispositif est indépendant du processus de contrôle 
périodique prévu à l'article 22 de la LIAF.  
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Titre V - Dispositions finales 

Article 19 

Règlement des litiges 1. Les parties s'efforcent de régler à l'amiable les différends 
qui peuvent surgir dans l'application et l'interprétation du 
présent contrat. 

 2. En cas d'échec, elles peuvent recourir d'un commun 
 accord à la médiation. 

 3. A défaut d'un accord, le litige peut être porté devant la 
Chambre administrative de la Cour de justice du canton 
de Genève. 

Article 20 

Résiliation du contrat 1. Le Conseil d'État peut résilier le contrat et exiger la 
restitution de tout ou partie de l'aide financière lorsque : 
a) l'aide financière n'est pas utilisée conformément à 

l'affectation prévue; 
b) la Fondation Phénix n'accomplit pas ou accomplit 

incorrectement sa tâche malgré une mise en demeure; 
c) l'aide financière a été indûment promise ou versée, 

soit en violation du droit, soit sur la base d'un état de 
fait inexact ou incomplet. 

La résiliation s'effectue dans un délai de deux mois, pour 
la fin d'un mois. 

 2. Dans les autres cas, le contrat peut être résilié par 
chacune des parties moyennant un préavis de 6 mois 
pour la fin d’une année. 

 3. Dans tous les cas, la résiliation s’effectue par écrit. 

Article 21 

Entrée en vigueur, 
durée du contrat et 
renouvellement 

1. Le contrat entre en vigueur au 1er janvier 2025, dès que 
la loi qui l'approuve devient exécutoire. Il est valable 
jusqu'au 31 décembre 2029. 

 2. Les parties conviennent d'étudier les conditions de 
renouvellement éventuel du contrat au moins douze mois 
avant son échéance.  
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